Montréal, 5 juin 2000

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie de l'énergie
800, Place Victoria
2ème étage, bureau 255
Montréal (Québec), H4Z 1A2

Téléphone : (514) 873-2452, poste 221

Télécopieur : (514) 873-2070
Objet : Demande de statut d'intervenant et demande de frais préalables de GRAME-UDD pour la cause R-3444-2000 (Demande de modification des tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2000).
Madame,
Au nom des deux groupes de personnes réunis au sein de Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) et Union pour le développement durable (UDD), je vous fais parvenir, ci-jointes, 15 copies de la demande de statut d'intervenant ainsi que la demande de frais préalables de GRAME-UDD pour chacune des deux phases la cause R-3444-2000 (Demande de modification des tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2000).
Conformément à ce qui a été exceptionnellement établi par la Régie dans sa décision D-2000-89 du 16 mai 2000, la présente demande d’intervention de GRAME-UDD ne contient pas de budget prévisionnel et limite la demande de frais préalables à 1 000 $.
Recevez, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs.
Réjean Benoit (coordonnateur de GRAME-UDD auprès de la Régie de l’énergie)
Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME)
et Union pour le développement durable (UDD)
Adresse : 4605 Franchère, Montréal  H2H 2K6

Téléphone : (514) 598-5585

Télécopieur : (514) 598-0959

Adresse électronique : rbenoit@grame.qc.ca
c.c.:
Me Jocelyn B. Allard, Société en commandite Gaz métropolitain (par courriel)

Objet:  Demande de statut d'intervenant et demande de frais préalables de GRAME-UDD pour la cause R-3444-2000 (Demande de modification des tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2000).
Demande de statut d'intervenant 

Les deux groupes de personnes réunis au sein de Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) et Union pour le développement durable (UDD) demandent respectueusement à la Régie de leur accorder le statut d'intervenant pour chacune des deux phases de l'Audience R-3444-2000 relative à la Modification des tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2000.
À titre d'intervenant (titre que nous prions la Régie de bien vouloir nous accorder), nous voulons contribuer activement à la recherche d'une solution socialement, économiquement et environnementalement optimale dans ce dossier. 

Contexte

Le 16 mai 2000, la Régie de l'énergie rendait sa décision procédurale D-2000-89 établissant un processus en deux phases pour le traitement du dossier R-3444-2000 concernant une audience relative à la modification des tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2000. 
Selon la même décision procédurale D-2000-89, "Tout intéressé désirant participer à l’audience peut demander un statut d’intervenant conformément à l’article 8 de ce règlement. Ce statut permet à l’intervenant reconnu par la Régie de présenter une preuve écrite, de faire entendre des témoins et de faire valoir ses arguments auprès de la Régie". C'est dans ce cadre et selon les modalités de cette Décision procédurale qu'est faite la présente demande de statut d'intervenant. Conformément à ce qui a été exceptionnellement établi par la Régie dans cette même décision, la présente demande d’intervention de GRAME-UDD ne contient pas de budget prévisionnel et limite la demande de frais préalables à 1 000 $.

Plan de présentation
La présente demande se divise en sept parties, reprenant les sujets devant être abordés selon la Décision procédurale D-2000-89 :
1- Les nom, adresse, numéro de téléphone et de télécopieur et adresse électronique du demandeur de statut d’intervenant (GRAME-UDD).

2- La nature de notre intérêt et notre représentativité.

3- Les motifs à l’appui de notre intervention.

4- Les conclusions recherchées ou les recommandations proposées.

5- Le temps d’audience estimé et la manière dont nous entendons présenter notre preuve.

6- Le budget prévisionnel (exceptionnellement reporté)

7- La demande de paiement de frais préalables.

Annexes : lettres patentes du GRAME et de l’UDD

1- Les nom, adresse, numéro de téléphone et de télécopieur et adresse électronique du demandeur de statut d’intervenant (GRAME-UDD).

Nom de l’intervenant : GRAME-UDD

Coordonnateur : Réjean Benoit

Adresse : 4605 Franchère, Montréal, H2H 2K6

Téléphone : (514) 598-5585

Télécopieur : (514) 598-0959

Adresse électronique : rbenoit@grame.qc.ca
2- La nature de notre intérêt et notre représentativité

Les deux groupes de personnes réunis au sein de GRAME-UDD, Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) et Union pour le développement durable (UDD), sont actifs dans les domaines de l’environnement, du développement durable et de l’énergie depuis de nombreuses années.

Le GRAME existe depuis plus de dix ans et compte une quarantaine de membres en règle. Son financement est large et diversifié. Nous participons depuis le milieu de 1998 à un total de cinq groupes de travail dans le cadre des processus canadien et québécois de diminution des émissions de gaz effet de serre. Nous siégeons ainsi sur des comités qui rassemblent des représentants de divers paliers de gouvernement, des industriels, des ONG (dont le GRAME), bref de multiples acteurs aux intérêts souvent opposés. Le GRAME mène des projets de recherche (externalités environnementales, droits d’émissions échangeables, taxes de nuisance, systèmes de redevances-remises, stratégie québécoise de réduction des GES dans les transports) et est également impliqué dans l’action communautaire et l’éducation relative à l’environnement (Climaction-Lachine, colloques sur les changements climatiques, etc.).

L’UDD existe depuis plus de 7 ans et représente une trentaine de scientifiques et d’écologistes qui ont décidé de s’impliquer dans des débats sociaux reliés au développement durable. L’UDD est également l’agence d’exécution d’un important projet de coopération internationale en Afrique. L’UDD regroupe des personnalités connues du monde de l’environnement, notamment Pierre Dansereau (le « père de l’écologie au Québec ») et Pierre Bourque (le maire de Montréal). 

L’énergie a été l’un des sujets centraux et fondateurs du GRAME et de l’UDD. Depuis la création de la Régie de l’énergie, le GRAME-UDD a participé aux principales causes tarifaires, notamment celles concernant SCGM. 

Depuis un an, le GRAME-UDD a participé à la cause tarifaire R-3426-99 (cause tarifaire 1999-2000 de SCGM) à l’occasion de laquelle nous avons principalement abordé les questions de l’efficacité énergétique, du remplacement du pétrole par le gaz et des problèmes découlant d’une rémunération des actionnaires essentiellement assise sur la valeur de la base de tarification. Au cours de cette même année, nous avons participé activement à toutes les phases du PEN visant l’élaboration d’un mécanisme incitatif à la performance pour SCGM (R-3425-99). Nous avons également participé au processus de consultation de SCGM sur son Plan global en efficacité énergétique au printemps 2000.

Comme la cause R-3444-2000 traitera du Plan global en efficacité énergétique de SCGM et de l’application à l’exercice 2001 du mécanisme incitatif, notre intérêt à participer à cette audience est manifeste puisque ces sujets regroupent les préoccupations et propositions que nous avons défendues devant la Régie ou devant SCGM tout au long de la dernière année. Notre représentativité nous paraît toute aussi manifeste puisque nous avons été des participants reconnus des processus de négociation et de consultation concernant le mécanisme incitatif à la performance et le Plan global en EE de SCGM.

3- Les motifs à l’appui de notre intervention

 À l’occasion de notre participation au processus de consultation de SCGM sur son Plan global en efficacité énergétique, nous avons fait des recommandations et des suggestions concernant le partage du financement du plan entre les catégories de clients de SCGM, le contenu, l’importance relative des différentes interventions en EE, de même que l’importance du budget qui sera voué au Plan global en efficacité énergétique de SCGM au cours des prochaines années. Le suivi et la défense de ces thèmes qui nous sont chers, à l’occasion de la cause R-3444-2000, nous paraît un motif suffisant à l’appui de notre demande d’intervention.

À l’occasion de notre participation au Processus d’entente négociée (PEN) concernant la mise en place d’un mécanisme incitatif à la performance (R-3425-99), nous nous sommes particulièrement intéressés aux éléments suivants (que nous mentionnerons ici de façon neutre afin de respecter la confidentialité des échanges) :

· l’existence même d’un mécanisme de rémunération des actionnaires basé sur la performance plutôt que sur la seule valeur de la base de tarification;

· la création d’un Fonds d’efficacité énergétique alimenté à même les gains de productivité;

· la création d’un incitatif au remplacement du mazout par le gaz;

· l’existence d’un ou de plusieurs indicateurs de performance environnementale pouvant affecter la rémunération des actionnaires;

· l’existence d’incitatifs à l’efficacité énergétique et à la réduction des émissions polluantes;

· un partage équitable des gains de productivité;

· un partage équitable, entre les catégories de clients, des efforts en efficacité énergétique.

· etc.

Notre souhait de voir le mécanisme incitatif intégré à l’exercice tarifaire de SCGM, à l’occasion de la cause R-3444-2000, nous paraît être un autre motif suffisant à l’appui de notre demande d’intervention.

4- Les conclusions recherchées ou les recommandations proposées

Il est prématuré pour nous d’entrer dans les détails de notre intervention avant d’avoir bien pris connaissance du contenu de la preuve de SCGM dans la cause R-3444-2000. Nous pouvons cependant déjà indiquer que nous chercherons à ce que la cause R-3444-2000 en arrive aux trois grandes conclusions suivantes :

· l’intégration d’un Plan global en EE optimal dans l’exercice tarifaire de SCGM;

· l’intégration rapide d’un mécanisme incitatif à l’amélioration de la performance dans l’exercice tarifaire de SCGM;

· l’établissement de processus continus de consultation ou de négociation entre SCGM et les intervenants concernant, et le plan global en EE, et le mécanisme incitatif.

5- Le temps d’audience estimé et la manière dont nous entendons présenter notre preuve

Nous laissons à la Régie le soin de déterminer le temps d’audience et les étapes nécessaires à un examen rigoureux de la cause R-3444-2000. Nous entendons participer à toutes les étapes de la cause : réunion technique ou préparatoire s’il y a lieu, questions écrites à SCGM, rédaction et dépôt d’un mémoire, réponses écrites aux questions des participants sur notre mémoire (s’il y a lieu), interrogatoire et présentation de notre mémoire en audience, argumentation finale. Le temps requis pour la présentation de notre mémoire en audience ne devrait pas excéder 45 minutes (période de questions exclue); la présentation de notre argumentation finale ne devrait pas excéder 20 minutes.

6- Le budget prévisionnel (exceptionnellement reporté)
Conformément à ce qui a été exceptionnellement établi par la Régie dans sa décision D-2000-89 du 16 mai 2000, la présente demande d’intervention de GRAME-UDD ne contient pas de budget prévisionnel.
7- La demande de paiement de frais préalables
Conformément à ce qui a été exceptionnellement établi par la Régie dans sa décision D-2000-89 du 16 mai 2000, la présente demande d’intervention de GRAME-UDD limite la demande de frais préalables à 1 000 $. Tout en nous pliant à cette décision de la Régie, nous désirons faire remarquer que ce montant est très inférieur à ce qui est nécessaire pour pouvoir fonctionner adéquatement.
Annexes : lettres patentes du GRAME et de l’UDD

Vous trouverez, ci-jointes, les lettres patentes du GRAME et celles de l’UDD.

PAGE  

4
  Demande d’intervention de GRAME-UDD pour la cause R-3444-2000


